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Une Tarification Incitative 

pour maîtriser vos coûts ! 

ZOOM SUR 

la Tarification Incitative 
La TEOMI (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative) 
finance le service public de gestion des déchets. Une partie de la 
taxe est déterminée en fonction du nombre de levées du bac vert 
et par conséquent du tri de vos déchets. Vous pouvez donc agir 
sur une partie du montant à payer. 

Cette taxe apparaît sur l'avis d'impôts fonciers, transmise 
chaque année par le Centre des impôts, à tous les propriétaires 

de foncier bâti. 

Votre taxe finance la collecte, le transport et la 
valorisation des déchets (emballages et papier, 
ordures ménagères, verre, déchèterie ... ), la gestion 
administrative, les actions de sensibilisation ... 

PART FIXE 

Taux fixé à 4,74 % 

de la valeur locative 
du bien immobilier 

... 
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PART VARIABLE 
Selon le tarif et le nombre 

de collectes du bac 
d'ordures ménagères 

La part variable 
- ChaqN cou.cte du bac d'onlura
   m6nat'rn est f■cturH. 
- Toutes les lffffs du bac sont
   comptablUÂes. 
- Il n'y a pu de forfait. 



 TARIFICATION DES LEVÉES	
par type de conteneurs



EXEMPtES 
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Habitat collectif 

bac de 360L 
(7,20€ / levée) 

30 levées � ü Jde bac en année n-1 
""• 

¾ ""' oo,

PART FIXE 

valeur locative inscrite sur l'avis d'imposition x 4,74 % : 
3 000 + 1500 + 1 500 + 1 000 + 1 700 = 8 700€ 

Appartement 1: 1500 x4,74 /100 • 71,11€ 

Appartement 2: 1500 x 4,74 /100 = 71,11€ 

Appartement 3: 1000 x 4.74 /100 = 47, 40€ 

Appartement 4 : 1 700 x 4,74 /100 • 80,58 € 

Local commercial: 3000 x 4,74 /100 = 142,20€ 

Habitat individuel 

bac de 240L 
(4,80€ / levée) 

0
20 levées 

de bac en année n-1 J 
PART FIXE 

valeur locative inscrite sur l'avis d'imposition x 4,74 % 

3000 X 4.74 /100 = 142,20€ 

PART VARIABLE 

nombre annuel de 
levées du bac x coût unitaire : 

216 X 1500 / 8700 • 37,24€ 

216 X 1500 / 8700 = 37,24€ 

216 X 1 000 / 8700 = 24,83€ 

216 X 1700 / 8700 • 42,21€ 

216 X 3000 / 8700: 74,48€ 

PART VARIABLE 

nombre annuel de 
levées du bac x coût unitaire 

20 X 4,80 = 96€ 
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TOTAL TEOMI 

108,35€ 

108,35€ 

72,23€ 

122,79€ 

216,68€ 

TOTAL TEOMI 

238,20€ 



je trie et je réduis mes déchets ! 

Je présente mon bac 

uniquement quand 

il est plein. 

> Retrouvez le mémo-tri 

Je trie en déposant 

les emballages, le papier, 

le verre dans les conteneurs. 

Je me rends en déchèterie 

pour les autres déchets non 

acceptés dans les conteneurs. 

Je composte 

mes déchets de cuisine. 

sur www.grandpontarlier.fr 

> Achat en vrac, baisse du gaspillage alimentaire, utilisation des 

couches lavables, réparation des objets cassés ... Pour aller plus 

loin dans la réduction des déchets: www.prevalfr 

Je range mon bac rapidement 

Pas de bac en permanence sur 

la voie publique. 

POUR FAClllTER 

la collecte 

Je place correctement 

mon bac en bord de rue. 

Mon bac ne doit pas déborder. 

Pas de sac au sol 

Si verrouillage du bac : 

uniquement sans perçage 

Déverrouiller le bac 

pour la collecte 



Depuis quand est-ce que la 
TEOMI s'applique+elle ? 

•· · 

Quelle est la date 
de la 1 � facture 7 

Qui est facturé ? 

Quel est son principe ? 

QUESTIONS - RÉPONSES 

Quels sont les tarifs de levée ? 

Type de bac: 
Jarif pour 1 levée 

ou 1 ouverture (en €) • 

120 litres > 2,40€ 

180 litres > 3,60€ 

240 litres > 4,80€ 

360 litres >�7 ,20€ 

660 litres >�113,20€ 

Ouverture trappe PAV enterré 
de 50 litres 1 € 

Quel est son mode de calcul ? 

La TEOMI est composée d'une 
part fixe et d'une part variable. 

La part fixe représente 4,74 % 
de la valeur locative du loge­
ment. La part variable comp­
tabilise le nombre de levées 
du bac à ordures ménagères. 

Le tarif de la levée dépend du 
volume du bac. 

La part variable, s1 le bac a été 
levé 20 fois dans l'année et a 
un volume de 240L, s'élève à 

. :, 

Je suîs locataire. 

Peut-on individualiser les bacs 
dans un immeuble ? 

Et dans un immeuble de plus de 
5 appartements ? 

0
Abandonner ses déchets en dehors des dispositifs prévus est 
passible de sanctions : de la contravention de 3' classe jusqu'à 
des peines plus lourdes comme des peines d'emprisonnement 
et la confiscation du véhicule avec lequel l'tnfract,on a été 
commise (Codes pénal et de l'environnement). 

0
VOS DÉMARCHES TEOMl EN UN CLIC 
SUR www.grandpontarlier.fr ! 

Connaître le nombre de levées de bac en temps réel 
Calculez le montant de la TEOMI avec le simulateur en ligne 
Connectez�vous et créez votre compte 




